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NÉGOCIATIONS DE L'OMC SUR LA FACILITATION DES éCHANGES
GUIDE D'AUTO-éVALUATION
TABLEAUX DU GROUPE DE TRAVAIL 1

(NOTE:  CES annexes sONT TIRéES DU document OFFICIEL pour EN FACILITER L'UTILISATION 
DANS LE CADRE DES éVALUATIONS DES BESOINS NATIONAUX)
A. 1 Publication; L.5(a )Publication En Ce Qui Concerne Le Transit
Norme de base:  Le Membre publiera dans les moindres délais toutes les lois, tous les règlements, toutes les décisions judiciaires et administratives d'application générale qui visent ou qui touchent le commerce des marchandises, de façon à permettre aux gouvernements et aux négociants d'en prendre connaissance.

CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




A.2  Publication sur Internet/Établissement d'un site Web officiel
Norme de base:
Le Membre publiera toutes les lois et procédures et tous les documents relatifs au commerce sur un ou plusieurs sites Internet officiels nationaux.

CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       
Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




 A.4  Notification 
Norme de base:
Le Membre établira des procédures en vue de notifier à l'OMC les sources officielles, les sites Web et les points d'information.

CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




B. 1  Intervalle entre la publication et l'entrée en vigueur; L.5(a )Publication En Ce Qui Concerne Le Transit

Norme de base:
Le Membre veillera à ce que, en principe, les renseignements relatifs à l'adoption ou à la modification envisagée de règles d'application générale soient mis à la disposition des personnes intéressées avant l'entrée en vigueur de ces règles.

CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




B.2  Consultations Et Présentation D'observations Préalables Sur Les Règles Et Procédures Nouvelles Et Modifiées; L.8 (B) Entre Les Autorités Et Le Secteur Privé
Norme de base:
Le Membre donnera aux parties intéressées la possibilité de présenter des observations sur les projets de règles relatives au commerce nouvelles ou modifiées, avant leur entrée en vigueur.

CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




B.3
CONSULTATIONS RÉGULIÈRES;

Norme de base:
Les Membres organiseront des consultations régulières entre les organismes présents aux frontières et les négociants.

CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




 D.1
DROIT DE FAIRE APPEL

Norme de base:
Le Membre prévoira le droit juridique de faire appel au sujet de questions douanières et dans d'autres domaines liés au commerce.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




F.1  Disciplines concernant les redevances et impositions perçues à l'importation et à l'exportation ou à l'occasion de l'importation et de l'exportation; L.4 (a) Publication Des Redevances Et Impositions; (B) Réexamen Périodique Des Redevances Et Impositions; (C) Disciplines Plus Effectives Concernant Les Impositions Applicables Au Transit – Réduction/Simplification.
Norme de base:
Le Membre fera en sorte que les redevances et impositions n'excèdent pas le coût approximatif des services rendus et présentent un lien direct et/ou indirect avec une formalité d'importation, d'exportation ou de transit déterminée.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




 H.1
INTERDICTION D'IMPOSER DES FORMALITÉS CONSULAIRES

Norme de base:
Le Membre n'imposera pas de formalité(s) consulaire(s) à l'occasion de l'importation de marchandises.

CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




 J.1
RÉEXAMEN PÉRIODIQUE DES FORMALITÉS ET DES PRESCRIPTIONS;

Norme de base:
Le Membre réexaminera régulièrement ses formalités et ses prescriptions pour tenir compte des pratiques et des technologies nouvelles.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




J.2
RÉDUCTION/LIMITATION DES FORMALITÉS/PROCÉDURES ET DES PRESCRIPTIONS EN MATIÈRE DE DOCUMENTATION
L.5 b)
RÉEXAMEN PÉRIODIQUE – CONCERNANT LE TRANSIT

Norme de base:
Le Membre réexaminera périodiquement ses formalités et prescriptions se rapportant à l'importation et à l'exportation en vue de les réduire, de les simplifier et de les harmoniser et de faire en sorte qu'elles soient appropriées et ne soient pas maintenues si les circonstances ou les objectifs qui ont conduit à leur adoption ont cessé d'exister.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




 J.3
RECOURS AUX NORMES INTERNATIONALES 

Norme de base:
Le Membre utilisera les normes internationales pertinentes comme base de ses procédures en matière d'importation, d'exportation et de transit.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




J.4
ACCEPTATION DES RENSEIGNEMENTS DISPONIBLES SUR LE PLAN COMMERCIAL ET DES COPIES DE DOCUMENTS;

Norme de base:
Afin de faciliter les échanges, le Membre utilisera les renseignements pertinents déjà disponibles dans le contexte de transactions commerciales, et des copies de documents pertinents, dans tous les cas où cela est faisable.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




